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DIRECTION DES BIBLIOTHÈQUES 
UNIVERSITAIRES (DBU) 

 
Règlement intérieur valant Statuts  

 
Adoptés par décision du conseil d’administration du …. 

après avis du Comité Technique du 
 
 
 

VU le Code de l'Éducation, notamment ses articles L 714-1, L 714-2, et L719-5, 
VU  le Code de l'Éducation, notamment les articles D714-28 à D714-40 relatifs aux 
bibliothèques et autres structures de documentation des établissements d’enseignement 
supérieur créées sous forme de services     
VU les statuts de l'université, 
VU la décision du conseil d’administration en date du 21 mars 1994 créant le service commun 
de la documentation (SCD), 
Vu l’avis du Comité Technique du 
 
 
 

TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES – MISSIONS 
 
 
Article 1 
 
L'université Sorbonne Nouvelle  crée un service commun nommé Direction des bibliothèques 
universitaires (DBU) dont le présent texte fixe les statuts. 
 
La DBU fonctionne suivant les modalités définies par  les articles D714-28 à D714-40 du Code 
de l'éducation relatifs aux bibliothèques et autres structures de documentation des 
établissements d'enseignement supérieur créées sous forme de services communs. 
 
La liste des bibliothèques intégrées, associées et liées par convention à la DBU figure en 
annexe n° 1 des présents statuts. 
 
Le directeur de la DBU est directeur de la BSN (Bibliothèque Sorbonne Nouvelle) et de la 
bibliothèque Gaston-Miron - Études québécoises, selon les modalités précisées par 
convention pour cette dernière (annexe 2). 
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Article 2 
 
La DBU contribue aux activités de formation et de recherche de l’établissement. Elle assure 
notamment les missions suivantes : 
1. Elle met en œuvre la politique documentaire de l'université, coordonne les moyens 
correspondants et évalue les services offerts aux usagers ; 
2. Elle accueille les usagers et les personnels exerçant leurs activités dans l'université, 
ainsi que tout autre public dans les conditions précisées par le conseil d'administration de 
l'université, et organise les espaces de travail et de consultation ; 
3. Elle acquiert, signale, gère et communique les documents et ressources d'informations 
sur tout support ; 
4. Elle développe les ressources documentaires numériques, contribue à leur production 
et favorise leur usage ; elle participe au développement de l'information scientifique et 
technique notamment par la production, le signalement et la diffusion de documents 
numériques ; 
5. Elle participe, à l'intention des utilisateurs, à la recherche sur ces différentes ressources 
ainsi qu'aux activités d'animation culturelle, scientifique et technique de l'université ; 
6. Elle favorise par l'action documentaire et l'adaptation des services toute initiative dans 
le domaine de la formation initiale et continue et de la recherche ; 
7. Elle coopère avec les bibliothèques qui concourent aux mêmes objectifs, quels que 
soient leurs statuts, notamment par la participation à des catalogues collectifs ; 
8. Elle forme les usagers à un emploi aussi large que possible des techniques nouvelles 
d'accès à l'information scientifique et technique. 
 
 
Article 3 
 
Les bibliothèques de la DBU sont ouvertes aux usagers et aux personnels de l'université. Elles 
sont également ouvertes à d'autres utilisateurs, dans les conditions précisées par le conseil 
documentaire et le règlement à destination du public. 
 
 
 

TITRE II – ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
 
 
Article 4 – Organisation documentaire de l’Université Sorbonne Nouvelle – Paris 3 
 
À l’exception des bibliothèques interuniversitaires (BIU) rattachées, toute bibliothèque ou tout 
centre de documentation de l'université a vocation à être intégrée dans la DBU. Cette décision 
d’intégration, s’agissant des personnels, des moyens et des collections, est prise par le conseil 
d'administration de l’établissement après avis du conseil documentaire et du conseil de la 
composante dont relève la bibliothèque ainsi que du comité social d’administration. 
 
Les bibliothèques de l’établissement qui dépendent administrativement d’une composante 
d’enseignement ou de recherche sont associées à la DBU. Elles fonctionnent sur le plan 
technique et pour la gestion des documents en coordination avec la DBU. Les directeurs des 
composantes dont dépendent les bibliothèques associées transmettent au directeur de la DBU 
toute information sur les acquisitions documentaires, les organigrammes et le fonctionnement 
desdites bibliothèques. 
 
Chaque département ainsi que l’ESIT, par le biais de son conseil de gestion, désigne, pour 
une durée de 2 ans renouvelable, un enseignant-chercheur, un enseignant ou un chercheur 
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qui est le correspondant DBU. Il est l’interface pour toute information relative à la 
documentation. Le conseil du département ou de l’ESIT transmet à la DBU le nom du 
correspondant dès qu’il a été désigné. 
 
Les bibliothèques relevant de composantes liées conventionnellement à l'université peuvent, 
selon les mêmes modalités, être associées à la DBU.   
 
Article 5 – Fonctionnement de la DBU 
 
La DBU est dirigée par un directeur et administrée par un conseil documentaire. 
 
La DBU est soumise au contrôle de l’Inspection générale de l’éducation, du sport et de la 
recherche  qui remplit à son égard un rôle d’évaluation et de conseil. 
 
 

TITRE III – LE DIRECTEUR 
 
 
Article 6 – Désignation du directeur 
 
Le directeur de la DBU est nommé par le ministre chargé de l'enseignement supérieur sur 
proposition du président de l'université. 
 
Le directeur est placé sous l'autorité du président de l'université. 
 
Article 7 – Compétences du directeur 
 
Le directeur dirige la DBU et les personnels qui y sont affectés. 
 
Il élabore le règlement intérieur du service qui est approuvé par le conseil d’administration de 
l’université après avis du comité social d’administration. 
 
Il prépare les délibérations du conseil documentaire, notamment en matière budgétaire. 
 
Il organise les relations documentaires avec les partenaires extérieurs à l'université, et prépare 
en tant que de besoin les dossiers concernant la documentation pour les différentes instances 
ayant à traiter de problèmes documentaires. 
 
Il propose toute mesure favorisant la coopération documentaire entre établissements.  
 
Il est consulté et peut être entendu, à sa demande, par les instances délibérantes et 
consultatives de l'université, sur toute question concernant la documentation. 
 
Il présente au conseil documentaire et au conseil d'administration de l'université un rapport 
annuel sur la politique documentaire de la DBU. 
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TITRE IV – LE CONSEIL DOCUMENTAIRE 

 
 
Article 8 – Composition du conseil documentaire 
 
La DBU est administrée par un conseil documentaire qui comprend 18 membres avec voix 
délibérative : 
- le président de l’université ou son représentant ; 
- 5 enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs, 1 par composante (LLCSE, A&M, 
LLD, IHEAL, ESIT), désignés par leurs représentants respectifs au conseil d’administration  ; 
- 3 représentants des usagers dont 1 membre du CA, 1 de la CR, 1 de la CFVU,  désignés par 
leurs représentants respectifs au conseil d'administration. Il est recommandé que tous les 
cycles d’études (L, M, D) soient représentés ; 
- 4 représentants des personnels de la DBU, élus par collège : 1 représentant des personnels 
scientifiques des bibliothèques, 1 représentant des autres personnels de catégorie A, 1 
représentant des personnels de catégorie B, 1 représentant des personnels de catégorie C ; 
- 2 représentants des personnels affectés dans les bibliothèques associées de l’Université 
Sorbonne Nouvelle  (A, B ou C). 
- 3 personnalités extérieures désignées au titre de leur fonction par le président de l’université 
après avis du directeur du service. 
 
 
Le conseil documentaire se compose de membres de droit ayant voix consultative : 
- le directeur de la DBU et son adjoint ; 
- le directeur général des services ou son représentant ; 
- l’agent comptable de l’université ; 
- le président du Conseil Académique ; 
- le vice président de la commission recherche 
- le vice-président de la CFVU 
- les directeurs des SICD rattachés à l’université ; 
- le correspondant DBU des départements et de l’ESIT. 
Toute personne dont la présence est jugée utile par le président participe, avec voix 
consultative, aux séances du conseil documentaire. 
 
Le mandat des membres du conseil documentaire est d’une durée de quatre ans, sauf pour 
les représentants des usagers, dont le mandat est de deux ans. 
Ces mandats sont renouvelables une fois. 
 
Les représentants des personnels sont élus par collège distinct au scrutin uninominal à un 
tour. Les modalités d’organisation des élections sont fixées par le président de l’université. 
Sont électeurs et éligibles tous les personnels fonctionnaires (titulaires et stagiaires) et les 
personnels contractuels affectés à la DBU, sous réserve qu’ils travaillent au moins à mi-temps, 
qu’ils ne soient pas en disponibilité, en congé de longue durée ou en congé parental et, pour 
les contractuels, qu’ils soient employés depuis au moins 6 mois par l’Université Sorbonne 
Nouvelle. 
 
Tous sont éligibles, à l’exception du directeur de la DBU. 
 
Les modalités d’élection et d’éligibilité sont identiques pour les personnels affectés dans les 
bibliothèques associées. Ceux-ci sont éligibles et votent  pour les représentants affectés dans 
les bibliothèques associées.  
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En cas de vacance de siège en cours de mandat pour les catégories de membres du conseil 
documentaire concernées, une élection partielle est organisée dans un délai de 3 mois, sous 
réserve d’un mandat à courir après l’élection d’une durée minimum de trois mois. En cas de 
vacance de siège en cours de mandat pour les membres désignés, il est procédé à une 
nouvelle désignation pour la durée du mandat en cours, sous réserve d’un mandat à courir 
après désignation d’une durée minimum de trois mois. 
 
Article 9 – Fonctionnement du conseil documentaire 
 
Le conseil documentaire est présidé par le président de l’université ou son représentant. 
 
Le conseil se réunit au moins une fois par an en formation ordinaire. 
 
Il est convoqué par le président de l’université, de sa propre initiative ou de droit à la demande 
d’au moins un tiers des membres du conseil. 
 
Le président fixe l’ordre du jour des séances en concertation avec le directeur de la DBU. 
L’ordre du jour est joint aux convocations adressées a minima cinq jours francs avant la 
réunion, accompagné de toutes les pièces utiles. La convocation par voie électronique vaut 
convocation. 
 
Le conseil peut être également réuni en formation extraordinaire, sur un ordre du jour donné, 
à la demande du président de l’université, du directeur de la DBU, ou d’au moins un tiers des 
membres en exercice du conseil. 
 
Le président de l’université ou son représentant assure la police de la séance. Il met aux voix 
les points inscrits à l’ordre du jour. Il mène les débats. Il peut suspendre la séance du conseil 
dès lors que celle-ci reprend à la mi-journée, sinon il doit convoquer un nouveau conseil 
documentaire.                       
 
Le quorum est fixé à 10 membres présents ou représentés parmi les membres ayant voix 
délibérative. En cas d’absence de quorum à l’ouverture de la séance, le conseil est convoqué 
à nouveau au moins quatre jours francs après la date initiale. Le conseil peut alors délibérer 
sans condition de quorum. 
 
Chaque membre du conseil peut donner procuration à un autre membre du conseil. Nul ne 
peut être porteur de plus de deux procurations. 
 
Les délibérations sont acquises à la majorité simple des suffrages exprimés, sans tenir compte 
des bulletins blancs ou nuls et des abstentions. Le vote se déroule au scrutin secret si un 
membre du conseil le demande. Le scrutin secret est obligatoire lorsque le vote porte sur un 
cas de personne. En cas d’égalité des voix, celle du président emporte la décision. 
 
Les séances du conseil documentaire font l’objet d’un compte rendu. Le compte rendu est 
soumis pour approbation aux membres du conseil documentaire.   
 
 
Article 10 – Attributions du conseil documentaire 
 
Le conseil documentaire est une instance consultative de l'université Sorbonne Nouvelle. 
 
Il a un rôle de proposition en matière d'objectifs et d'orientations. 
 
Il se prononce sur les modifications à apporter au règlement intérieur. 
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Il se prononce sur le règlement à destination du public.  
 
Il vote le projet de budget et le plan de formation des personnels du service. 
 
Il est tenu informé des crédits documentaires des bibliothèques associées et de leur utilisation. 
 
Il examine le rapport annuel d’activité du service proposé par le directeur. 
 
Il est consulté sur les projets de conventions avec des organismes extérieurs relatives à la 
documentation et à l’information scientifique et technique. 
 
Il élabore des propositions en ce qui concerne la politique documentaire commune de 
l’université, en particulier pour ses aspects régionaux et en priorité avec les bibliothèques 
interuniversitaires rattachées à l’Université Sorbonne Nouvelle notamment en ce qui concerne 
la mutualisation des achats documentaires. 
 
Le conseil documentaire peut créer des commissions scientifiques consultatives de la 
documentation. Il en fixe les missions, les modalités de fonctionnement et de désignation de 
leurs membres. Les travaux de ces commissions sont rapportés devant le conseil. 
 
D’une manière générale, le conseil documentaire peut être consulté sur toute question portant 
sur le fonctionnement du service. 
 
 

TITRE V – MOYENS 
 
 
Article 11 – Personnel 
 
Les personnels recrutés dans les corps de personnel scientifique, technique et de service des 
bibliothèques ont vocation à mettre en œuvre la politique documentaire dans l’ensemble des 
bibliothèques de l’université. À cet effet, ils sont affectés à la DBU, à l’exception des personnels 
des BIU. 
 
Dans les bibliothèques associées, les personnels affectés par la composante de rattachement 
collaborent avec la DBU dans le cadre de la politique documentaire définie par le conseil 
documentaire, la commission recherche et le conseil d’administration. 
 
D’autres personnels peuvent être affectés à ce service, en particulier des personnels 
administratifs et des personnels ingénieurs ou techniciens de recherche et formation. 
 
La DBU organise la formation de ses personnels dans le cadre du plan de formation de 
l'université. 
 
Article 12 – Budget 
 
Une part des droits annuels de scolarité payés par les étudiants est affectée au budget propre 
du service, selon les modalités fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur et du ministre chargé du budget. S’y ajoutent les recettes provenant des travaux 
effectués dans la DBU. 
 
La DBU peut bénéficier de toute autre ressource allouée par l'université, ou par toute autre 
personne publique ou privée. Ces dotations peuvent comprendre des moyens de recherche. 
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La DBU gère l’ensemble des dépenses documentaires de l’université, mises à part celles des 
bibliothèques interuniversitaires. 
 
La DBU poursuit une politique active de mutualisation des achats documentaires avec les BIU, 
notamment en ce qui concerne les ressources électroniques. 
 
 

TITRE VI – MISE EN ŒUVRE 
 
 
Article 13 – Modification des statuts 
 
La modification des présents statuts peut être demandée par le président de l’université, par 
le conseil documentaire, par le directeur de la DBU ou par le conseil d'administration de 
l'université. Elle est soumise à l'avis préalable du conseil documentaire et du comité social 
d’administration. Elle doit être approuvée par le conseil d'administration de l’université 
Sorbonne Nouvelle  à la majorité simple de ses membres en exercice. 
 
Article 14 – Dispositions transitoires 
 
À compter de l’adoption par le conseil d’administration de la Sorbonne Nouvelle des présents 
statuts, les statuts antérieurs sont abrogés à compter de la date d’installation de la DBU sur le 
campus Nation. 
Le nouveau conseil documentaire est mis en place dans les meilleurs délais et au plus tard 
dans les six mois qui suivent l’adoption des statuts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8 
 

Annexe n° 1 : Liste des bibliothèques 

 
Bibliothèques intégrées 
BSN (Bibliothèque Sorbonne Nouvelle) 
 
Bibliothèque associée 
Théatrothèque Gaston Baty (Département : Institut d’études théâtrales) 
 
Bibliothèque associée conventionnée 
Bibliothèque Gaston-Miron - Études québécoises (par convention avec la délégation 
générale du Québec) 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 2 : convention de coopération / Bibliothèque Gaston Miron 
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